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LE BATON SYNDICAL DE GENEVE
Sur un insigne du pouvoir au xvie siecle

par Bernard Lescaze

e tout temps, et dans toutes les societes humaines, l'exercice
d'une fonction ou d'un pouvoir s'est accompagne de signes ma-
teriels destines a souligner d'une fa9on concrete la dignite reve-
tue. L'exemple le plus connu, parce que le plus repandu peut-
etre dans les societes occidentales, est celui de la couronne. Des

signaux 1 qui connotent le pouvoir supreme, des insignes du

pouvoir, 2 la couronne est probablement le plus acheve en raison
de la multiplicite des messages qu'elle peut transmettre, c'est-a-

dire de la variete des motivations juridiques ou politiques que sa forme et son usage
revelent. 3 Qu'on songe seulement ä la signification, en termes politiques reels, du

passage de la couronne ouverte a la couronne fermee (jusqu'alors privilege imperial)
dans les monarchies europeennes medievales. 4

1 Sur la notion de signal, voir Luis J. Prieto, Messages et Signaux, Paris, 1966, p. 5:
« II y a un type particulier d'instruments, dont l'apparition s'est produite vraisemblablement
assez tard, lorsque la vie sociale - en partie grace au fait meme que l'on se servait d'instruments -
avait atteint un degre d'evolution considerable: ce sont les instruments qu'on appelle « signaux »

et dont la fonction consiste en la transmission de messages [...] De meme, la classe que forment
les operations qui peuvent etre executees au moyen d'un signal determine, c'est-a-dire les
messages qui peuvent etre transmis au moyen de ce signal, constitue son utilite, qui regoit la designation

speciale de « signifie ». Comme n'importe quels autres instruments, enfin, les signaux four-
nissent ä l'intelligence de l'homme des concepts, constitues par leurs signifies respectifs. »

2 Voir a ce propos Percy E. Schramm, Herrschaftszeichen und Staatssymbolik, 3 vol., Stuttgart,

1954-1956 (Schriften der Monumenta Oermaniae Historien 13).
3 Quant a l'usage, relevons cet exemple du xixe siecle: Frangois-Joseph, empereur d'Au-

triche et roi de Hongrie des 1848 ne ceignit pas immediatement, pour diverses raisons, la
couronne de saint Etienne. De nombreux Hongrois considererent alors qu'il n'etait pas regulierement
investi de la dignite royale et qu'il ne pouvait des lors en exercer toutes les prerogatives. Le
couronnement de Frangois-Joseph comme roi de Hongrie, en 1867, corollaire de VAusgleich qui
etablit la Double monarchie, mit fin ä ce curieux conflit.

4 Sur la couronne ouverte ou fermee, voir Schramm, op. cit., passim, et Alexandre Gieysz-
tor, Non habemus Caesarem nisi regem. La couronne fermee des rois de Pologne aux XVe et X VIe
siecles, dans la Bibliotheque de VEcole des Chartes, t. 127, 1969, pp. 5-29.
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L'etude de ces signaux peut eclairer certains phenomenes sociaux, et par la-meme
la realite sociale des communautes qui les utilisent, voire leur organisation. 5 L'un
des signaux 6 les plus usites dans des fonctions variees est le baton. Ses innombrables
fonctions semiotiques ont ete decrites de maniere admirable par l'historien du droit
Karl von Amira dans son livre Der Stab in der germanischen Rechtssymbolik, 7 depuis le

baton blanc du suppliant jusqu'au sceptre royal en passant par le baton de justice.
A travers toute l'Europe, les faits repertories par Amira se retrouvent dans
des situations analogues, ce qui ne saurait surprendre, vu la simplicity initiale
du signal baton, en tant qu'objet visualisant immediatement un certain type de

situation. 8

A Geneve, comme ailleurs, le port du baton est attache ä ceux qui exercent une
fonction, laique ou religieuse: Crosse de l'eveque, main de justice, masse d'office.9
Parmi eux, il convient de mentionner la masse du sautier,10 celle du vidomne,11
le baton de justice du lieutenant de justice et de ses auditeurs,12 ceux des gardes,13
du crieur public,14 de l'huissier ou bedeau de l'Academie,15 a cote du baton assigne
au syndic, dont la nature et les fonctions vont retenir notre attention. La plupart de

5 Gieysztor, op. cit., p. 5, souligne que: « l'etiquette, le savoir-vivre, le protocole diplomatique,

les rituels, les ceremoniaux nous renseignent sur l'ordre hierarchique de la communaute
qui les utilise. Le langage, relativement rigide, des signes que cette communaute emploie, n'est
en fait que la traduction des differences et des relations existant dans une realite sociale ».

6 Ce terme neutre est utilise de preference a insigne dans l'acception tres generale que lui
donne Luis Prieto, reservant l'appellation d'insigne au baton syndical proprement dit, comme
le fait Schramm, op. cit., t. iii, pp. 1076-1078.

7 Karl von Amira, Der Stab in der germanischen Rechtssymbolik; Munich, 1909 (Abhandlungen

der Königlich Bayerischen Akademie der Wissenschafterl, Philosophisch-philologische und
historische Klasse, 25. Band, 1. Abhandlung). Instrument indispensable de toute recherche sur
la signification juridique du baton.

8 Voir en dernier lieu Emile Benveniste, Le vocabulaire des institutions indo-europeennes,
2 vol., Paris, 1969, notamment t. ii, p. 30: « II est interessant de rechercher la signification
propre du skeptron pour voir si on peut en inferer la representation qu'on se faisait de cet insigne.
II y va de l'idee meme de royaute, car les attributs de la royaute sont autre chose que des

ornements; le sceptre et la couronne sont la royaute meme. Ce n'est pas le roi qui regne, c'est la
couronne, parce qu'elle fait le roi; c'est la couronne qui, dans sa perennite, fonde la royaute ».

9 Sur ces masses d'office, 1'article le plus complet est celui de Waldemar Deonna, Notes
dfhistoire et d?art genevois, a Voccasion de Vexposition « Geneve a travers les ages » dans Genava,

t. xxi, 1943, pp. 91-142, et plus specialement pp. 132-140; ci-apres Deonna. Voir egalement
J. D. Blavignac, Armorial genevois ou recherches sur les armoiries de la Republique de Geneve,

depuis Vepoque la plus ancienne jusqu'a nos jours, Geneve, 1849 (Memoires et documents publies

par la Societe dhistoire et d'archeologie de Geneve, t. vi, pp. 163-382).
10 Sur la masse du sautier, voir Deonna, p. 138.
11 Voir Deonna, p. 139, n° 1.
12 Voir Deonna, p. 139, n° 6; Les Sources du Droit du canton de Geneve, editees par E. Rivoire

et V. van Berchem, 4 vol., Aarau, 1927-1935, precisent: «Que l'on mande au seigneur lieutenant
de faire porter des bastons ä ses officiers, pour estre distingues des guets » (S.D., t. iv, n° 2121,
4 novembre 1659).

13 Voir Deonna, p. 140, n° 9.
14 Voir Deonna, p. 140, n° 10.
15 Voir Deonna, p. 140, n° 11.



Fig 1 Baton syndical ayant appartenu a Jean Galiffe,
syndic de Geneve de 1754 a 1756 Musee d'art et d'histoire

ces batons appartiennent au type long (baculum) par opposition au type court
(sceptrum ou virga) 16

Si l'existence de syndics est attestee, a Geneve, des le debut du xive siecle, on
ignore la date precise a laquelle s'etablit la coutume, pour les syndics, de porter
baton Un mventaire de 1448 mentionne « quatuor baculi rotondi rubei quos deffe-
runt sindici quando vadunt ad processionem »,17 qu'on a suppose etre a l'ongine

16 Sur la distinction entre virga et baculum, voir Schramm, op c%t t 3, pp 790 791 Une
fois, les Registres du Conseil, que nous citons jusqu'en 1536 d'apres la tomaison et la pagination
de la publication faite par la Societe d'Histoire et d'Archeologie, 13 vol Geneve, 1900 1936,
mentionnent des « ceptros seu baculos », voir Registres du Conseil xiii, p 141 (1535)

17 Cite par Dfonna, p 133
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du baton syndical, mais la premiere representation graphique qu'on en possede
figure dans un cartulaire de 1451, conserve aux Archives de Geneve, qui montre
l'image d'Hugues de Burdignin, premier syndic, dans son armure, tenant d'une
main une lance ornee de l'oriflamme aux armes de Geneve. A cote de lui sont dessines

quatre batons syndicaux, avec les noms de leurs possesseurs, les trois autres syndics,
accompagnes de la legende: « Ceux quatre furent les premiers portant bastons en
l'an MCCCCLI ».18 II se peut que ces syndics n'aient ete nommes qu'en 1452, quoi
qu'il en soit, le baton syndical devint tres vite l'insigne de la fonction, puisqu'on lit
dans les registres du Conseil, le 23 juin 1457, au moment de subroger un syndic ä un
autre : « usque fuerit cognictum de suo casu, cui surrogacioni consensit ut supra et
eidem Petro Prepositi baculum remictere ».19 Cet usage va durer jusqu'a la fin de la
Republique. Le nouveau syndic entre en possession du syndicat grace ä la remise du
baton syndical par son predecesseur, et il doit lui-meme le transmettre ä son succes-
seur a l'echeance de son mandat, soit, en regle generale, lors du Conseil general ou se

tiennent les elections, au debut de chaque annee. Le passage cite ci-dessus montre
que cette tradition du baton avait lieu en toute circonstance. Un autre cas de

subrogation se produisit en 1459: «Ibidem Johannes de Rotulo certis de causis remisit
baculum suum dicti sindicatus Johanni Servionis ». 20 En 1474, on trouve une
description de l'investiture du nouveau syndic qui eüt pu etre ecrite trois siecles plus
tard: «Qua electione facta, supradictus de Vaudo fuit investitus per tradicionem
baculi et juravit in manibus dicti Monthionis, ut moris est ». 21 Les anciens syndics
deposaient leurs batons sur une table, durant le Conseil general, avant que les nou-
veaux elus ne pretent serment. 22 Si l'un des syndics ne pouvait assister a l'election,
son baton etait apporte par le sautier afin que les quatre batons soient deposes a

la vue du Conseil general. 23 En principe, le baton doit etre remis en Conseil general,
mais en cas d'epidemie, ä la fin du xve siecle, des exceptions purent se produire. 24

On envoyait chercher en prison le baton du syndic momentanement detenu et il ne

lui etait rendu qu'une fois ce dernier libere. 25

18 Archives d'Etat de Geneve, Ms. hist. 22; Deonna, p. 133. Les trois autres syndics
etaient du Carre, Roelle et Servion.

19 Registres du Conseil, i, p. 204.
20 Registres du Conseil i, p. 336, octobre 1459.
21 Registres du Conseil ii, p. 249, 9 fevrier 1474. Les trois autres syndics, apres avoir prete

serment, furent mis «in possessione sindicatus per tradicionem baculorum », voir Registres du
Conseil ii, p. 250.

22 Voir J. B. G. Galiffe, Geneve historique et archeologique, 2 vol., Geneve, 1869-1872,
t. ii, pp. 186-187; et Deonna, p. 136, n° 1, qui contient de nombreuses references aux Registres
du Conseil concernant la tradition des batons en Conseil general.

23 Parce que le quatrieme syndic n'exerce plus sa charge depuis quelque temps: « salterius
civitatis ipsum bacculum apportavit », voir Registres du Conseil xii, p. 457 (1534).

24 Registres du Conseil v, p. 198, 11 juin 1494.
25 Registres du Conseil ii, p. 303: « Et quoad sindicum detentum, quod non relaxaret pro

presenti sed loco ipsius deputetur unus alter cui tradatur baculus », 9 septembre 1474. En tout
cas la subrogation du syndic detenu se faisait au moyen de la remise du baton.
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Tres rapidement, il s'opera un transfert entre l'insigne de la charge et la charge
elle-meme, que le vocabulaire des registres denote clairement. Le terme de baton en
vient alors a signifier office de syndic. Si Ton veut comprendre la signification du
baton syndical dans le droit genevois, il est important de noter combien rapidement
les deux termes se confondirent. En ete 1461, un syndic voulut renoncer a son office:
«In quoquidem consilio fuit proposition quod F. Crochon deposuit se de baculo » et
ce dernier precisa: « quoad baculum sindicatus, dicit quod non est intencionis reci-

pere nee abinde se intromictere... ». 26 Ces phrases montrent que le baton syndical
etait deja, dans l'esprit du secretaire du Conseil, comme probablement dans l'esprit
de tous les conseillers, confondu avec la fonction, dont il apparaissait une visualisation,

de meme que la couronne signifia rapidement, par un transfert analogue, etat.
Une expression semblable fut utilisee en Conseil general, a propos de ce refus. 27

Toutefois, en 1519, lors du Conseil general du 27 aout qui vit la demission des

quatre syndics elus, sur l'intervention de l'eveque, et leur remplacement par quatre
autres plus devoues aux interets de la Maison de Savoie, le registre dit: « de dicto
officio sindicatus illico, sponte et libere ex semet ipsis se demiserunt, et baculos
officii ipsius sindicatus, de eisdem disponendos ad nostrum bene placitum, cum omni
humilitate et reverencia nobis remiserunt ». 28 Scene commentee sarcastiquement par
Bonivard: « ...lors les scindiques dessus nommez renoncerent au scindicat, et remirent
leurs bastons au Prince, lesquels ilz luy aimoient mieulx remecttre que leurs testes ».29

Si les syndics deposerent legalement leur charge en Conseil general, la realite
donne raison au recit de Bonivard.

On peut done dire que le baton syndical etait assimile, dans le langage de l'epo-
que, et dans la representation qu'on se faisait de cet insigne, a la charge de syndic,
ou au pouvoir que cette charge conferait. Lorsque le syndic Michel Nergaz proposa
de renoncer a la juridiction criminelle que detenait la ville pour la ceder au due de
Savoie, le syndic Jean Bouvier lui repondit: « ...a Dieu ne plaise que je consente que
perdions ce peu de jurisdiction que nous est restee de celle si grande et ample que
avoient nouz predesseurz. Plustost je quitterai le baston » 30.

Insigne de l'autorite conferee aux syndics, mais non encore signe du pouvoir
supreme tant que l'eveque restait prince en la ville, le baton etait porte dans toutes
les ceremonies et solennites. 31 De meme les syndics le prenaient pour honorer les

26 Registres du Conseil ii, pp. 53-54 (aoüt 1461).
27 Registres du Conseil tt, p. 56. Autre exemple fourni par Henri Naef, Les Oriqines de la

Reforme ä Geneve, 2 vol., Geneve, 1936-1968, t. u, p. 267, 19 fevrier 1531.
28 Registres du Conseil vin, p. 351.
29 II s'agit de Guigue Prevost, Louis Plongeon, Etienne de la Mar et Jean Baud le ieune

qui furent remplaces par Pierre Versonnex, Pierre de Fernex, Pierre Montyon et Guillaume
Dagnel, voir Francis Bonivard, Chroniques de Geneve, 2 vol., Geneve, 1867, t. ii p. 195.

30 Voir Bonivard, op. cit., t. ii, p. 246. '
31 Voir Deonna, p. 136, n. 2.
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visiteurs illustres, 32 l'eveque, le due, les ambassadeurs du due ou ceux de Berne et
Fribourg, ou pour assister ä des audiences 33.

Cependant, ces batons ne sortent pas du territoire oil s'exerce la juridiction des

syndics, soit, avant le Reforme, le territoire des Franchises. C'est pourquoi, en 1508,

lorsque les syndics decident d'escorter quelques envoyes, on lit dans le registre:
« ...irent...videlicet ipsi sindici cum bacculis eorum usque ad limites dicte civitatis.
Et, dismissis ibidem bacculis, cum dictis ambaxiatoribus et predicta comitiva usque
ad personam dicti ambaxiatoris, dummodo non dit tantum longena quod non pos-
sent reddire eodem die ad hanc civitatem. Et, reveniendo, recipiant ipsi sindici
bacculos suos in predictis limitibus, et eundem ambaxiatorem insequantur et conco-
mitent usque ad ejus hospicium».34 On ne tenait guere a ce que les syndics s'absentas-

sent trop longtemps! Surtout l'insigne du syndicat ne devait etre tenu haut dresse

qu'a l'endroit ou les syndics exer9aient effectivement leur puissance. Aussi, jusqu'ä
la Reforme, on evita de porter le baton en presence de l'eveque quand celui-ci venait a

Geneve dont il etait prince. En 1510, les syndics vont ä la rencontre de l'eveque qui
vient celebrer la Toussaint, de meme qu'ä d'autres reprises: «dismissis baculis

sindicatus ». 35

Ce baton est aussi signe de paix. Dresse par les syndics au milieu d'une rixe, il
calme les parties qui n'osent, sous peine de rebellion, desobeir aux ordres donnes par
le magistrat dans l'exercice de ses fonctions. Qui attenterait au baton paraitrait
attenter a l'Etat. C'est ce qui perdit Ami Perrin, ou plutot, qui permit de mieux le

perdre. D'ailleurs les injonctions des syndics n'etaient pas toujours respectees comme

le prouve la destruction, en 1535, des images religieuses, malgre l'opposition des

magistrats: « sindici, acceptis baculis, iverunt ad eos, ut deffensiones eis facerent ne

quicquam demolirent nec vastarent». 36

Au travers de ces quelques passages, il est difficile de saisir la nature exacte du

« message » que transmettait aux citoyens le baton syndical. Karl von Amira distin-

guait soigneusement le sceptre de justice (appele parfois main de justice) de la masse

d'office, le Gerichtstab du Regimentsstab, 37 alors que Grimm, avant lui, voyait dans

le baton de commandement des rois comme dans celui des juges un signe du pouvoir

supreme.
33 La distinction est parfois aisee, comme dans le cas de Glaris, 33 mais a

32 Registres du Conseil vi, p. 373: « et ire oviam illi ipsi sindici cum baculis sindicatus ».

33 Voir Deonna, p. 136 n. 4.
34 Registres du Conseil vi, p. 376, Ier janvier 1508.
35 Registres du Conseil vn, p. 161; Deonna, p. 136, n° 5, qui cite ce passage.
36 Registres du Conseil xiu, p. 279. En France et en Angleterre, le roi jetait aussi son sceptre

entre les parties pour obtenir la paix, voir V. Amira, op. cit., p. 123. On trouve egalement un
exemple de cette coutume dans Shakespeare, voir Richard Ii, acte i, scene 3, v. 118, au moment

ou le roi, jetant son baton, empeche le combat entre Norfolk et Bolingbroke.
37 Voir v. Amira, op. cit., p. 111.
38 Voir Jacob Grimm, Deutsche Rechtsalterthümer, 4e ed., Leipzig, 1899, 2 vol., t. i, pp. 184-

190, notamment p. 186. i., • mi«39 Voir W.-Amedee Liebeskind, Stab und Stabgelübd im Qlarner Landrecht, Glaris, 19.1b.
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Geneve, la faire demeure delicat. La plupart des textes mentionnent les « baculis
sindicorum », mais en 1534 on parle de « baccullos regales sive justiciarios et sindica-
les ». 40 Dans la mesure oil Ton ne distinguait pas les fonctions executives et judiciai-
res (puisque les syndics conserverent toujours des competences purement judiciaires)
les batons sont a la fois batons de justice et de commandement. Au xvme siecle

encore, on les appelait sceptres de justice. Toutefois, l'independance de Geneve, apres
l'introduction de la Reforme, va accroitre singulierement le role des syndics, partant
l'insigne de leur fonction va tres rapidement devenir le signe visible et materiel de

l'autorite temporelle dont ils jouissent. C'est ä dessein qu'il faut preciser ici autorite
temporelle, puisque un conflit avec le Consistoire en 1560 au sujet du port des batons
syndicaux lors des seances de ce corps, amena une interessante confirmation du role
des batons syndicaux dans l'organisation politique genevoise « pro regiminis
signification ».

Si le sceptre avait ete, a l'origine, un insigne royal que les dues avaient aussi le

privilege de porter, parce que places immediatement au-dessous du roi, il devient,
ä la fin du Moyen Age le signe par excellence de la souverainete territoriale. 41 Des
lors, on rencontre meme, par metaphore, l'expression « il bastone del comune e popolo »

pour designer la souverainete territoriale appartenant au peuple dans certaines repu-
bliques italiennes, 42 ä l'epoque ou le baton syndical est atteste ä Geneve, ou il n'a
pas encore pris cette signification. De surcroit, le representant de l'autorite recevait
souvent comme signe distinctif de sa dignite un baton, que ce füt le crieur public,
dans des fonctions tres modestes, ou le vicaire imperial. 43 L'avoyer de Berne portait
egalement un baton ä pomme d'or aux seances du Conseil. 44 Le sens du baton
syndical de Geneve peut se retrouver dans certains de ces exemples.

La signification des batons syndicaux pour les Genevois du xvie siecle va se
preciser grace ä un evenement fortuit qui permit de considerer le sens qu'on attribuait
aux batons autrement qu'au travers des ceremonies officielles. Ce n'est pas ici le lieu
de commenter en detail l'echauffouree du 16 mai 1555 entre les partisans d'Ami
Perrin et les Genevois proches de Calvin, qui aboutit a l'aneantissement de la faction
perriniste en raison de la volonte de la majorite du Petit Conseil de regier definitive-
ment les querelles qui troublaient Geneve, 45 sinon pour etudier attentivement un

40 Registres du Conseil xi, p. 457.
41 Voir v. Amira, op. cit., pp. 126-127.
42 Voir v. Amira, op. cit., p. 128, n° 3.
43 Voir la description de l'investiture d'Edouard III, roi d'Angleterre comme vicaire de

1'Empire par Louis de Baviere, en 1338, dans v. Amira, op. cit., p. 129.
44 Voir v. Amira, op. cit., p. 132 qui attribue le baton syndical de Geneve ä l'influence

bernoise. II ne l'accorde du reste qu'au seul Premier syndic.
45 On trouve des recits detailles de cette affaire dans les chroniques des contemporains:voir Francois Bonivard, Advis et devis de Vancienne et nouvelle police de Geneve, editee parGustave Revilliod, Geneve, 1865, pp. 125-148; Michel Roset, Les Chroniques de Geneve, publiees

par Henri Fazy, Geneve, 1894, p. 363; Antoine Froment, Le Livre de la Sedition, Archives
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incident qui a relativement peu retenu l'attention jusqu'alors, bien que tous les

contemporains de l'evenement le mentionnent. A deux reprises, au cours de cette
soiree du 16 mai, Ami Perrin est dit avoir tente de s'emparer du baston syndical.
D'abord devant la maison de Jean Baudichon de la Maisonneuve, alors que le syndic
Henri Aubert tentait vainement, au moyen de son baton, d'apaiser la rixe survenue
entre les manifestants « perrinistes » et le guet 46 qui voulait les disperser, Ami Perrin
s'approcha du syndic Aubert qui tentait d'elever son baton: «...print le bäston sindi-
cal par le sommet, le tenant contrehault et disoit: levez ce baston, et le dit sindicque
le tenoit par dessoubz, disans: il est assez hault, et sur ce furent tousjours en la
troupe poussez contre la Fusterye, et ledit Perrin tiroit le baston tant qu'il pouvoit et
luy Sindique le tiroit par dessoubz et luy dist: laissez ce baston, et ledit Perrin se

caschant contre la teste dudit sindique luy dist: n'est-il pas mien comme tien le
baston? Ne suys je pas capitaine general? Et ledit sindicque luy dist: il est mien, non
pas ä vous, on le m'a bailie, ne suys-je pas sindicque? Et sur ce, ledit Perrin cessa de
le tirer et le laissa aller ». 47

Cette deposition du syndic Aubert, qui etait de petite taille, contrairement a

Perrin, se trouve corroboree par d'autres temoins, notamment Guillaume du Bosc 48 et
Jean Dro qui « vit entre aultres choses que le capitaine Perrin tenoit le baston sindical
avec la main environ le doujon »49 (le sommet), alors que Pierre Verna, partisan lui
d'Ami Perrin, « interrogue s'il vit personne qui voulut tirer le baston d'entre les mains
de Monsieur le sindicque, respond que non et n'en a rien veu ». 50

Le geste pouvait encore paraitre equivoque, mais un autre temoin, Ayme Revil-
liod, rapporta avoir entendu Perrin s'ecrier: « Nous le tenons, nous l'avons, le baston
de la justice » et il ajouta qu'un assistant avait retorque: « Tu en rendras compte du
baston sindical que tu tires ainsy ». 51 Si l'on tient le fait meme que Perrin chercha ä

d'Etat de Geneve, Ms. hist., n° 6. Jean-Antoine Gautier, Histoire de Geneve, 8 vol. et tables,
Geneve, 1896-1914, t. v, pp. 580-588 suit d'assez pres les recits de Bonivard et de Calvin (lettre ä

Bullinger du 15 juin 1555). Le recit le plus impartial est celui d'Amedee Roget, Histoire du
peuple de Geneve depuis la Reforme jusqu ä VEscalade, 7 vol., Geneve, 1870-1882, t. iv, pp. 227-
336. J. B. G. Galiffe, Quelques pages d"histoire exacte, soit les proces criminels intentes ä Geneve,

en 1547, pour haute trahison contre No. Ami Perrin..., Geneve, 1862, pp. 104-114, est un peintre
qui flatte trop son modele, Ami Perrin.

46 Le guet etait, ce soir-lä, compose de partisans de Calvin tels Michel Roset, Jean-Frangois
Bernard, Fran§ois Baudichon de la Maisonneuve.

47 Deposition du syndic Henri Aubert, du 24 mai 1555, conservee aux Archives d'Etat de
Geneve (aeg) Jur. Pen. AI, fol. 42v-43.

48 Aeg, Jur. pen. AI, fol. 32v, 20 mai 1555, deposition de du Bosc.
49 Aeg, Jur. pen. AI, fol. 36v, deposition de Jean Dro.
50 Aeg, Jur. pen. AI, fol. 35v, deposition de Pierre Verna.
51 Aeg, Jur. pen. AI, fol. 42, deposition d'Ayme Revilliod. Dans sa lettre ä Bullinger du

15 juin 1555, Calvin ecrivit: « vocefari coepit: Noster est syndicalis baculus, eum enim teneo »,

voir Ioannis Calvini opera quae supersunt omnia, ed. G. Baum, Ed. Cunitz, Ed. Reuss, 59 vol.,
Brunswick, 1863-1900 (Corpus reformatorum 29-87), ci-apres C.O., xv, col. 681. L'assistant qui
apostropha Perrin s'appelait Nicolas Druet.
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s'emparer du baton syndical pour acquis, - il n'y a pas de raison d'en douter, malgre
le temoignage de Pierre Verna puisque Perrin lui-meme s'en tint a la relation du

syndic Aubert, traitant les autres de menteurs - la deposition d'Ayme Revilliod est

evidemment la plus accablante pour Perrin puisqu'il est accuse, non d'avoir tente de

ramener l'ordre en dressant le baton syndical plus haut que ne pouvait le faire le

syndic Aubert, ce qui outrepassait deja ses competences, mais d'avoir bei et bien
voulu mettre la main sur ce baton auquel il pretendait avoir droit autant qu'Aubert
puisque Tun et l'autre tenaient leur charge du peuple. Cet episode prouve que les

deux hommes se faisaient une idee assez determinee du baton syndical, de son role
et de la signification qu'il pouvait revetir pour les citoyens.

L'incident se repeta peu apres avec le syndic Pierre Bonna qui avait decide,
devant la manifestation qui grondait toujours, de convoquer le Petit Conseil en
seance de nuit. Perrin voulut s'y opposer et se fächant: « mit la main au baston sin-
dical et le luy osta tellement qu'il en fut desaisy, si que il diet: vous me faictes force,
on me faict force, je suys force. Et alia certaine espace sans son baston en se compleignant
de la force qui luy estoit faicte et disant: je m'en vay en la maison de ville a recours.
Lors ledict Perrin luy venant apres luy dist: hay, que voullez-vous faire, tenez vostre
baston. Ne dictes mot de cecy. Que de cecy ne soit parle. Et luy replicqua: vous
m'avez faict force et au baston sindical, vous le m'avez oste, et ledict Perrin le pria
de n'en dire mot ». 52 Bien que personne ne vint au secours de Pierre Bonna, meme
les partisans de Perrin semblent avoir desapprouve cet acte, qu'ils jugeaient sans
doute inaccoutume, voire dangereux. Calvin, dans sa lettre a Bullinger du 15 juin
1555, ecrit: « Sed pessimos quosque rursum quaedam religio tenuit, ut nullus eorum
perrino succineret. Ita metu coactus baculum clam redidit ». 53

Dans cette lettre Calvin qualifie le baton syndical d'insigne magistratus. Pour
avoir attente aux batons syndicaux. Ami Perrin fut precisement convaincu de

lese-majeste et condamne ä avoir le poing droit tranche. 54 II est certes possible que
pour abattre definitivement Perrin et le deconsiderer encore davantage aux yeux
de ses amis eventuels - en particulier aupres de Berne - les autorites genevoises aient
insiste sur cette tentative de s'arroger le baton syndical ahn d'etayer l'accusation de
complot contre l'Etat. Le 5 juin 1555, soit trois jours apres la condamnation a mort

52 La deposition de Pierre Bonna ne fut faite que plusieurs jours apres l'incident, non sans
que le Conseil ait du le menacer de revocation. Pierre Bonna etait en effet parent d'Ami Perrin.
Sur cette deposition, voir Jur. Pen. Al, fol. 48-48v, 31 mai 1555, cite par Amedee Roget, ov. cit
t. IV, p. 254.

53 Voir C.O. xv, col. 681, 15 juin 1555. A propos de la premiere tentative ä l'encontre du
syndic Aubert, Calvin avait ecrit: « Ad hanc vocem nullum consensus signum datum est, et
tarnen undique cinctus erat conjuratis ».

54 Voir Registres du Conseil, vol. 49, fol. 96, 3 juin 1555. D'apres Calvin, Pierre Bonna auraitdit a Perrin qu il violait les lois de la cite en lui arrachant son baton: « Ille quiritari vim sibi esse
factam, ius urbi esse violatum », voir C.O. xri, col. 681.
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par contumace de Perrin, Calvin notait: « Tanta vis syndicis illata ut ab ultima
memoria tale editum exemplum non fuerit ». 55 Mais cette dramatisation n'eüt pu
intervenir si le baton syndical n'avait dejä revetu line signification tres precise pour
les contemporains.

L'intention de Perrin, en arrachant ]e baton syndical des mains de Pierre Bonna
n'est pas claire. S'il avait pu pretendre vouloir retablir le calme plus efficacement que
le syndic Aubert en prenant son baton, rien de tel dans le second cas. Nous ne con-
naitrons jamais les explications de Perrin puisque ce dernier avait deja quitte
Geneve lorsque Pierre Bonna fit sa deposition. II semble avere que l'echauffouree
du 16 mai 1555 n'avait pas ete premeditee. Qu'esperait-il? Le caractere violent de
Perrin 56 a du prendre le dessus et lui faire commettre un geste dont il semble s'etre
repenti aussitot, se rendant compte de son erreur, car comme le dit Bonivard: « Si
est le baston du sindicat ä Geneve en telle reverence qu'il ny ha muttin que ne le

craigne plus que armeures que on luy sceust presenter ». 57

Du moins dans ces circonstances, le baton syndical apparait-il dans tous les

recits et toutes les depositions comme l'insigne du pouvoir legal, qui emane du peuple,
c'est-a-dire des elections en Conseil general. Revelatrices sont ä ce propos les phrases
d'Henri Aubert et de Pierre Bonna selon lesquelles ce baton leur appartient, parce
qu'il leur a ete remis par le peuple, et qu'ils ne s'en dessaisiraient que devant lui.
Quand l'un d'eux doit ceder ä la force, il se plaint immediatement de cette violation
des lois de la cite. 58 En 1555, vingt ans ä peine apres l'introduction de la Reforme,
le baton syndical est considere comme l'insigne de l'autorite supreme devolue par
le Conseil general a ses magistrats. 59

La juridiction du baton syndical finit pourtant la ou s'arrete celle du pouvoir
temporel. Comme jadis devant l'eveque, mais non en raison d'une quelconque
preeminence temporelle, le baton cede devant certaines institutions ecclesiastiques pro-
testantes. La chose fut expressement precisee en 1560 pour ce qui concerne le Consis-

toire. Jusqu'alors, le syndic qui representait le Petit Conseil dans le Consistoire sie-

geait avec son baton. Le Ier fevrier 1560, deliberant sur une proposition des ministres

55 Voir C.O. xv, col. 641, lettre de Calvin ä Bullinger du 5 juin 1555 dans laquelle il s'offre
ä faire une narration plus elaboree des evenements de Geneve, qu'il ecrivit dix jours plus tard.

56 Si bien decrit par Bonivard dans son Advis et Devis, pp. 57-58: «II estoit fort cholere
a entreprendre, tardif a executer ».

57 Voir Bonivard, Advis et devis, p. 140. On ne saurait mieux degager le röle du baton
syndical.

58 Voir ci-dessus n° 54.
59 Le recit de Michel Roset, Les Chroniques de Geneve, est plus laconique: « Cependant arrive

le capitaine general sus une mule et commandant silence se voulut revestir du baston syndical.
Le svndique, ayant repousse l'attentat, va en la maison de la ville, assemble le Conseil, on establit
guet », op. cit., p. 373. Ce recit, conduit comme une legende epique, peint admirablement le
capitaine qui veut renverser l'ordre etabli et arracher au representant du pouvoir legitime le signe
de ce pouvoir. Apres l'echec du mauvais, le syndic s'affaire pour assurer 1 ordre et la paix. Le
seul defaut du texte est sans doute de preter plus d'intentions calculees ä Perrin qu'il n'en eut.
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touchant une reforme du Consistoire, le Conseil, desireux: « d'adviser que le Sr sindi-

que qui est la y soit tellement que la juridiction temporelle soit distinguee d'avec
la spirituelle, veu aussi que les editz n'en font point mention qu'il doibve presider ou
tenir juridiction, a este arreste que on le pratique ainsin, tellement que le sindique
qui y sera ne porte pas son baston, mais soit la comme ung des autres anciens ». 60 Le

changement etait plus profond, en realite, qu'il n'y apparaissait, car la reforme pre-
voyait egalement qu'il suffisait de choisir deux membres du Conseil sans que l'un
d'eux soit syndic « et en cas que l'un soit syndique, qu'il n'y soit qu'en qualite d'An-
cien, pour gouverner l'Eglise sans y porter baston. Car combien que ce soyent choses

conjointes et inseparables que la seigneurie et superiority que Dieu nous a donnee et
le regime spirituel qu'il a ordonne en son Eglise, toutesfois pource qu'elles ne sont
point confusez et que celui qui a tout empire de commander, et auquel nous vou-
lons rendre sujection comme nous devons, a discerne l'un d'avec l'autre, nous decla-

rons nostre intention estre telle qu'on suive ce qui avoit este bien ordonne ». 61

Le caractere laique, purement temporel du baton syndical, signe de l'autorite
civile, est ainsi clairement affirme, en meme temps que le caractere ecclesiastique de la
juridiction consistoriale se voit renforce.62 Si le Conseil accepte de renoncer au port
du baton syndical dans les seances du Consistoire, c'est que cela « a plustost apparence
de jurisdiction civile que de regime spirituel» et que cela permet « de mieux garder la
distinction qui nous est monstree en l'Escriture saincte entre le glaive et authorite
du Magistrat, et la superintendence qui doit estre en l'Eglise ». 63 Cette citation prouve
egalement qu'on ne saurait assimiler simplement le baton syndical a une main de

justice, mais qu'il etait considere par les contemporains comme le signe de l'autorite
supreme par excellence, politique avant meme que d'etre judiciaire. 64

Les batons syndicaux durerent jusqu'a la chute de la Republique et furent
ensuite, ä la Restauration, releves par Ami Lullin. 65 lis n'avaient sans doute alors
plus grande signification juridique. En 1627 deja, dans un discours tenu devant le
Conseil general, Jean Sarasin, l'auteur du Citadin de Geneve, traitant du chiffre

60 Voir Registres du Conseil, vol. 55, fol. 186, Ier fevrier 1555. Ce texte a ete publie dans
C.O. x1, col. 120, n° 1 et dans S.D., t. in, n° 986, p. 100.

61 Voir C.O., x1, col. 122. Les edits n'avaient jamais prescrit le port du baton qui n'etait
qu'une coutume imposee au Consistoire.

62 Ce caractere etait egalement souligne par la necessite de renvoyer devant le Conseil les
personnes condamnees par le Consistoire, et qui, selon les edits, etaient passibles de peines
« lai'ques ».

63 Voir C.O. x1, col. 121 et Registres de la Compagnie des Pasteurs de Geneve, t. in, Geneve,
1969, p. 40. En 1572, ä propos d'un autre differend au Consistoire, la Compagnie rappela auConseil la suppression du port du baton syndical.

64 Le 26 fevrier 1568, il fut trouve necessaire que le lieutenant porte son baton ä ses
audiences pour renforcer son autorite: « il seroyt bon que le sieur lieutenant duquel le baston
demeure ceans, heust iceluy par devers soy et le hust ä ses audiences pour plus grande autorite »,voir Registres du Conseil, vol. 63, fol. 10.

65 Voir Deonna, p. 138.
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quatre, des quatre syndics puis des quatre batons syndicaux, n'evoque pas la
signification qu'une certaine pratique avait illustree au xvie siecle, notamment lors du
proces d'Ami Perrin et dans la discussion de la reforme du Consistoire. Jean Sarasin

y voit plutot un rappel destine au porteur du baton des devoirs et de la condition
de sa charge qu'un signal con9u pour celui qui voit le baton porte par le syndic.

Ce renversement, abstraction faite de son caractere oratoire, parce que sAdressant

a une assemblee ou il convenait d'inciter les nouveaux magistrats a la modestie,
n'en est pas moins revelateur d'une mentalite modifiee qui dissocie mieux la fonction
de son signe: « On n'a pas choisi pour les faire [les batons syndicaux] de l'or ou de

l'argent massif, mais seulement de bois monte d'un peu d'argent, en signe que dans
ces charges nous n'avons point ä chercher ou ä esperer biens, richesses, grands
profits ou emoluments, mais plutot ä y rencontrer mille soucis et incommodites et
plus encore qu'il convient d'avoir ä nos cotes les pauvres, les veuves et les orphelins,
plutot que les riches et nos amis. L'on a pris ce bois leger et caduc, leger en signe

que ces charges sont exercees en la crainte de Dieu et suivant les bonnes lois et ordon-

nances, de sorte qu'elles se rendront legeres non seulement a ceux qui les exercent,
mais principalement a ceux sur lesquels elles sont exercees; bois caduc pour montrer
qu'elles sont de petite duree, le cours du soleil en faisant la raison, bois derechef
freie et caduc pour donner ä entendre aux magistrats qui ont le baton en main,
c'est-ä-dire l'autorite et dignite, qu'ils doivent neanmoins posseder leur charge en
tremblement et en grande humilite devant les yeux et les Statuts du Haut Souverain,
auteur de toutes les puissances pour ne tomber dans la reprehension du prophete
Esai'e: «Le baton s'elevera-t-il en haut, comme s'il n'etait pas de bois ». 66

D'ailleurs, en 1581, on avait propose d'abattre le port des batons syndicaux
« parce que cela est signe de servitude plustost que de souverainete ». 67 Cette phrase
un peu obscure, a laquelle il ne fut pas donne suite, incite a une certaine prudence
en examinant la signification du « seme a code unique » 68 que represente le baton
syndical a Geneve au xvie siecle. Vingt ans a peine separent cette proposition des

affirmations contenues dans l'edit reformant le Consistoire. En un temps ou les

elections au Conseil general tendent ä ne devenir qu'une formalite, simple ratification
de choix decides a l'avance et ailleurs, 69 ce rappel de la souverainete du peuple qui
confie les batons, soit l'autorite legitime, a ses magistrats pouvait paraitre inopportun
ä ceux-lä memes qui s'effo^aient de detourner a leur profit, et sans qu'il y parüt
trop ouvertement, l'autorite souveraine du Conseil general. Car si le baton d'office

est remis lors de l'infeodation d'une dignite ou de l'investiture d'un vassal par son

66 Cite par J. D. Blavignac, Armorial genevois, pp. 194-196.
67 Registres du Conseil, vol. 76, fol. 49, 31 mars 1581, publie dans S.D., t. in, n° 1217, p. 385.
68 Sur les codes ä seme unique, voir Prteto, op. cit., pp. 43-45.
69 Sur ce phenomene, voir E. William Monter, Studies in Genevan Government (1536-1605),

Geneve, 1964, pp. 103-104.
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suzerain, 70 aucun magistrat ne pouvait oublier qu'il ne tenait son baton que de

l'election en Conseil general. 71

L'etude du role et de la signification des batons syndicaux, incontestablement
un des attributs de la souverainete au xvie siecle, temoigne a sa fagon de la forme
de l'ancienne « police » de Geneve, si souvent controversee au xvnie siecle. Cette
souverainete, toutes prerogatives politiques, judiciaires et administratives confon-
dues, demeure attachee a son caractere civil. Le fameux probleme de Geneve, ville
theocratique, pourrait, s'il en etait encore besoin, s'en voir renouveler, puisque
l'usage des batons syndicaux souligne nettement la distinction entre les competences
civiles et les competences religieuses. L'autorite du Magistrat, pleinement affirmee
dans les affaires civiles, s'estompe en matiere ecclesiastique. II faut, bien sur, introduce

quelques nuances a ceci: les debats et les disputes entre la Compagnie et le
Conseil tout au long du xvie siecle au sujet de leurs competences respectives le

prouvent. 72

Le dechiffrement de l'usage du baton syndical, signe typique du pouvoir, fournit
un exemple de la maniere dont peut s'operer le codage d'une idee par l'entremise d'un
equivalent visuel. La frontiere entre le spirituel et le temporel, si floue encore au
xvie siecle, peut se delimiter par la presence ou l'absence du baton, distinguant ainsi
deux aires oü s'exercent des competences d'autant plus facilement confondues dans
certains cas qu'elles sont detenues par les memes personnes.

Le baton est ä la fois le signe de l'autorite legitimement conferee, d'ou la cere-
monie de la tradition des batons en Conseil general aux nouveaux syndics, en meme
temps que le signe tangible de la possession et de l'exercice de cette autorite, dont
certains actes ne peuvent s'accomplir qu'au moyen de ce baton. 73 Les autres
significations qu'il revet — baton de justice ou de pacification-derivent de ce sens premier,
quand bien meme elles lui furent anterieures, puisqu'avant l'affranchissement de tout
lien episcopal, le baton syndical etait autant un baton de justice qu'un baton d'office.

On peut se demander dans quelle mesure le role que jouent les batons syndicaux
marque une affirmation de la conscience nationale a cette epoque. Encore qu'il soit
difficile de definir ce qu'on entend par conscience nationale, 74 il faut plus probable-
ment y voir le signe de la majeste de l'Etat, auquel la communaute des citoyens qui
transmet (ou fait transmettre) ce baton, demeure particulierement sensible dans
la mesure ou y porter atteinte pourrait sembler remettre en question l'ordre des

70 Voir J. B. G. Galiffe, Geneve historique et archeologique, t. ii, p. 60.
71 « Que nul ne soit receu qu'il n'ayt este approuve du peuple » portaient les edits.

^

72 Voir Eugene Choisy, La theocratie ä Geneve au temps de Calvin, Geneve 1897, et du memeL'Etat chretien calviniste ä Geneve au temps de Theodore de Beze, Geneve, 1902.
73 Sur ce double aspect du transfert et de l'exercice du pouvo r, voir Jacob Grimm, ov. cit

t. i, p. 189.
74 Pour une approche de cette question, voir Myriam Yardeni, La conscience nationale en

France pendant les guerres de religion (15,59-1598), Paris-Louvain, 1971.
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elect ions, c'est-ä-dire l'ordre etatique voulu par Dieu puisque les magistrats legitimes
sont institues par Dieu. 75 En ce sens, Ami Perrin qui pretendait avoir autant de

droit qu'un syndic au baton, en sa qualite de capitaine general elu par le peuple,
commettait, en voulant s'en emparer, un acte dont la gravite et l'illiceite ne pouvait
echapper ä quiconque, partisan ou adversaire.

L'etude d'un embleme du pouvoir, couronne, sceptre ou globe, permet done de

mieux cerner la nature de ce pouvoir, ainsi que la fa9on dont il etait ressenti par
ceux qui l'exer9aient ou le subissaient. Dans un monde domine par une conception
juridique toute abstraite de l'autorite, les signes exterieurs du pouvoir ont, d'une
maniere quasi generale, perdu toute signification propre, mais cela ne doit pas faire
negliger la source documentaire tres eclairante sur les formes et les conceptions de

l'Etat et des gouvernements que constituent des signaux visuels de l'autorite, tel le

baton syndical de Geneve.

75 Voir Theodore de Beze, Du droit des magistrats, ed. par Robert M. Kingdon, Geneve,
1970, p. 19.
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